
L'EPFL, via l'AVP-SAO, accorde chaque année aux associations de l'EPFL des subventions pour des
projets qui respectent certains critères.

Normalement, les associations de sections sont exclues de ces subventions (les projets en
questions doivent êtres destinés à tout·e·s les étudiant·e·s du campus). Cependant, certains
projets peuvent parvenir à avoir une subventions après discutions avec l'AVP-SAO.

Les informations concernant les demandes de subvention et les conditions d'acceptations se
trouvent ici.

L'AGEPoly propose aussi des subventions pour les associations sous des contraintes différentes de
l'AVP-SAO.
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https://clic.epfl.ch/bookstack/books/common-knowledge/page/avp-sao
https://www.epfl.ch/campus/associations/fr/notre-soutien-aux-activites-associatives/faire-une-demande-de-subvention/
https://wiki2.agepoly.ch/Finances/Demandes-De-Subvention

